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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

DIRECTION GENERALE
DES COLLECTIVITES LOCALES

Paris, le 26 RS 201

Sous-direction des élus locaux
et de la fonction publique territoriale

NOR: INTB1807515 C

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur

à

Mesdames et Messieurs les préfets des d épartements
(métropole et DOM)

OBJET : Représentation équilibrée des femmes et des hommes pour la composition des
listes de candidats aux élections professionnelles des organismes consultatifs de la fonction
publique territoriale (Comités techniques, commissions administratives paritaires et
commissions consultatives paritaires).

PJ : 4 fiches.

L'article 47 de la loi n02016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux
droits des fonctionnaires a modifié l'article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires.

Cet article a pour objectif de favoriser une représentation équilibrée des femmes et des
hommes dans les listes des candidatures présentées lors des élections professionnelles de la
fonction publique. Il renvoie à un décret en Conseil d'Etat pour fixer les conditions
d'application de cette disposition.

Le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des
hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction publique met en œuvre cette
obligation de représentation équilibrée des listes de candidats aux élections professionnelles.

Il modifie les dispositions réglementaires propres à chaque catégorie d'instance de
représentation du personnel existante dans chaque versant de la fonction publique.

Il s 'agit pour la fonction publique territoriale, des comités techniques1
, des

commissions administratives paritaires et des commissions consultatives paritaires'.

1 Décret n085-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics (décret CT).



La présente note précise les nouvelles règles relatives à la représentation des femmes
et des hommes , dans la fonction publique territoriale, applicable s lors du dépôt des
candidatures puis lors du contrôle de l'éligibilité des candidats , dans la perspective du
prochain renouvellement général des mandats des instances de représentation du personnel
qui aura lieu le 6 décembre 2018.

1. RApPEL DES SCRUTINS CONCERNÉS

L'obligation législative de représentation équilibrée porte exclusivement sur les
scrutins de liste.

Ainsi , pour la fonction publique territoriale, il s'agit des élections des représentants du
personnel ayant vocation à siéger dans les comités techniques (CT), les commissions
administratives paritaires (CAP) et les commissions consultatives paritaires (CCP).

En conséquence, les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail
(CHSCT) dont la composition résulte des élections aux CT, ne sont pas concernés par cette
nouvelle obligation.

2. EFFECTIFS PRIS EN COMPTE

Les listes de candidats présentées par les organisations syndicales doivent comprendre
un nombre de femmes et un nombre d'hommes correspondant à la pmi de femmes et à celle
d'hommes composant les effectifs représentés (c'est-à-dire le corps électoral) au sein de
l'instance concernée. La fiche n 0 1 en pièce jointe rappelle les effectifs à prendre en compte
pour chacune des instances concernées.

Les effectifs pris en compte pour permettre le calcul de la pmi de femmes et
d'hommes, constituent également la base de calcul du nombre de représentants de l'instance,
pour les CT, et du nombre de représentants par catégorie CA, B ou C), pour les CAP et les
CCP.

Les effectifs sont les électeurs à la date du 1er janvier de l'année du scrutin, soit le
1el" janvier 2018 pour les prochaines élections professionnelles.

3. DATE D'APPRÉCIATION DES EFFECTIFS

Il est nécessaire que les effectifs représentés au sein des instances soient communiqués
de façon officielle et suffisamment en amont des élections.

3.1 Principe

La pmi de femmes et celle d'hommes sont appréciées au vu de la situation des
effectifs au 1er janvier de l'année de l'élection.

2 Décret n089-229 du 17 avril 1989 relatif aux comrmssions administratives paritaires des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics (décret CAP).

3 Décret n02016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions consultatives paritaires et aux conseils de
discipline de recours des agents contractuels de la fonction publique territoriale (décret CCP).
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